
Les règles et les distances

Distances à la construction 
des lignes électriques (norme NF C 11-201)

Enedis demande que l’élagage soit réalisé en 
augmentant d’au moins un mètre les distances 

Règles de sécurité

À respecter aux abords des lignes 
électriques

Ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé.
Ne pas s’approcher, ni approcher d’objet à moins de 
3 mètres des lignes de tension inférieure à 50 000 V, 
à moins de 5 mètres des lignes de tension supérieure 
à 50 000 V.
Ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop 
proches d’une ligne en câble nu (à moins d’1 m en BT et 
2 m en HTA), ou en contact direct avec un câble isolé.
Ne jamais toucher une branche tombée sur une 
ligne mais prévenir le service "dépannage" d’Enedis 
au
département.
Ne pas faire de feu sous les lignes électriques.
Si un arbre menace une ligne, prévenir le service 
"dépannage" d’Enedis.

DISTANCES DE SÉCURITÉ

« la zone interdite à 
la végétation autour des conducteurs (câbles électriques) avec aucun 
surplomb de la végétation sur le couloir de l’emprise de la ligne ».

Distances minimales que la végétation ne doit jamais franchir

Réseau Câble nu Câble isolé

Basse tension 1 m 0 m (pas de frottement)

Haute tension 2 m 0 m (pas de frottement)

) - 15 ou 20 000 volts
Attention : les distances varient selon les types de lignes.

LIGNES BASSE TENSION (BT) - 230/400 volts

- 230/400 volts

Isolateurs rigides Isolateurs suspendus

En agglomération Hors agglomération


